
LES VOYAGES DE CHAMPLAIN.

auions paffé; & que s'ils les rompoient, que mal 1613.
leur arriueroit; & les conferuant, ils ne feroient af-
faillis de leurs ennemis. Ils me promirent ainfi le
faire, & que ie les retrouuerois quand ie retourne-
rois vers eux.

Noqre retour au Saut. Faufe alarme. Ceremonie du
Saut de la chaudiere. Confelion de nojßre menteur
deuant tous les chefs. Et noßre retour en France.

CHAPIT RE F.

L E io. luin ie prins congé de Teffoüat, bon
vieux Capitaine, & luy fis quelques prefens, &

luy promis, fi Dieu me preferuoit en fanté, de ve-
nir l'année prochaine, en equippage pour aller à la
guerre; & luy me promit d'affembler grand peu-
ple pour ce temps là, difant, que ie ne verrois que
fauuages, & armes qui me donneroyent contente-
ment; & me bailla fon fils pour me faire compa-
gnie. Ainfi nous partifmes -auec 4o. Canots, & paf-
fafmes par la riuiere que nous auions laiffée, qui
court au Nord(i), où nous mifmes pied à terre pour
trauerfer des lacs(2). En chemin nous rencontrafmes
9. grands Canots de Ouefcharini, auec 4o. hommes
forts & puiffants qui venoient aux nouuelles qu'ils
auoient euës; & d'autres que rencontrafmes aufli,
qui faifoient enfemble 6o. Canots; & 20. autres qui

(i) .ui court au Nord, à l'endroit où Champlain l'avait laissée.
(z) Par cette expression traverser des lacs, l'auteur veut dire sans doute traverser d'un

lac à un autre. Entre les six ou sept rapides qu'il y a depuis les Allumettes jusqu'au bas
du Grand-Calumet, la rivière forme comme autant de lacs, séparés les uns des autres
par des rapides, où il faut « mettre pied à terre » et faire portage, « pour ensuite traverser
ces lacs.»
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